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PRÉFET DU GARD

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté N° DREAL-SG-2020-03-05-31/30 du 5 mars 2020
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département du Gard

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA préfet du Gard ;
Vu l’arrêté NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs

régionaux adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté préfectoral N°30-2019-01-23-003 du 23 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Françoise

NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes pour le département du Gard complété par l’arrêté du 23 janvier 2019 ; 

Vu la convention de délégation de gestion de certaines missions de contrôle de la concession générale pour l’aménagement
du Rhône entre la frontière Suisse et la Mer au triple point de vue des forces motrices, de la navigation et des irrigations
et autres usages agricoles conclue entre Monsieur le préfet du Gard et la direction régionale de l’environnement,
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et approuvée le 23 janvier 2019 ; 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 1/4

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr  
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur régional délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

M. Patrick VAUTERIN DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

pour l’ensemble des actes et décisions visés dans l’arrêté préfectoral N°30-2019-01-23-003 du 23 janvier 2019 portant
délégation de signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur régional délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

M. Patrick VAUTERIN DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

subdélégation est accordée à

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

à l’effet de signer les correspondances courantes et les documents cités ci-dessous relevant de ses attributions.

1.1 dans le domaine de la police de l’eau :

• Tous les documents et actes, dont les arrêtés de prorogation de délais, relatifs à la procédure de déclaration ou
d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des articles L211-1, L214-1 et
suivants et R214-1 et suivants du code de l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 modifiée
par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er juillet 2014, ainsi que de
l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets d’application à
l’exception :
◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisations et déclarations ;
◦ des certificats de projets ; 
◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• Tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives.

• Tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 2/4

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr  
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Emmanuelle ISSARTEL(jusqu’au
30/04/2020)

EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Vincent SAINT EVE EHN PPEH chef d’unité ouvrages hydrauliques

M. Damien BORNARD EHN PPEH inspecteur ouvrages hydrauliques

M. Arnaud SOULÉ EHN PPEH Inspecteur ouvrages hydrauliques

M. Marnix LOUVET EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Pauline BARBE EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Hélène PRUDHOMME EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Fanny TROUILLARD EHN PPEH cheffe de l’unité travaux fluviaux

Mme Safia OURAHMOUNE EHN PPEH inspecteur travaux fluviaux

Mme Blandine GIBIER (à partir du
01/04/2020)

EHN PPEH inspecteur travaux fluviaux

Mme Anne LE MAOUT EHN PPEH cheffe de l’unité gestion qualitative

Mme Caroline JACOB EHN PPEH cheffe de l’unité politique de l’eau et gestion
quantitative

1.2 dans le domaine de la gestion et du contrôle de la concession hydroélectrique du Rhône :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

à l’effet de signer tous les documents et actes relatifs aux missions de gestion et de contrôle de la concession générale à
l’aménagement du Rhône définis par la convention de délégation de gestion de certaines missions de contrôle de la concession
générale de l’aménagement du Rhône approuvée le 23 janvier 2019.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au 
30/04/2020)

EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Marie-Hélène VILLÉ (jusqu’au
31/03/2020)

EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques
et portuaire ; 

Mme Claire ANXIONNAZ EHN PPEH chargée de mission gestion domaniale et
portuaire

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 3/4

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr  
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Alexis LEPINAY EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

ARTICLE 2 :
Sont exclues de la délégation :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements publics, à
l’exception de celles relatives à la gestion du domaine concédé ;

• les circulaires aux maires ;
• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;
• les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur des compétences

relevant de l’État ;
• les décisions qui ont trait à l'exercice des compétences dévolues au Préfet en matière de contrôle administratif des

communes, des départements et de leurs établissements publics.

ARTICLE 3 :
L’arrêté DREAL-SG-2019-10-02-95/30 du 2 octobre 2019 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est
chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

fait à Lyon, le 5 mars 2020
pour le Préfet du Gard et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Françoise NOARS

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 4/4

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr  
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 12 mars 2020
Service Eau et risques

Unité Milieux aquatiques et ressource en eau
Affaire suivie par : Marie-Laure CLEMENTZ

Tél : 04.66.62.62.08
Courriel : marie-l.clementz@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

modifiant l'arrêté n°90-02-14 du 27 février 1990 portant déclaration d’utilité
publique, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement,

des travaux d’assainissement - extension d’une station d’épuration et l’autorisation
de rejets 

sur la commune de SAINT-JEAN-DU-GARD
présenté par la communauté d’Alès Agglomération

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu  la  directive  européenne 91/271/CEE du 21 mai  1991 relative  au  traitement  des  eaux
résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu  la  directive  n°  2000-60  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 214-3 et R. 214-39 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code civil ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de
DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision
des zones sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-
Méditerranée ;
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Vu l’arrêté  du Préfet Coordonnateur de Bassin  du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de
voisinage ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°30-2019-09-02-007  du  2  septembre  2019  portant  délégation  de
signature en matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la décision n°2019-AH-AG02 du directeur départemental des territoires et de la mer  du 9
septembre 2019, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu l'arrêté préfectoral n°90-02-14 du 27 février 1990 portant déclaration d’utilité publique
des travaux d’assainissement – extension d’une station d’épuration et autorisation de rejets sur
la commune de SAINT-JEAN-DU-GARD;

Vu l’article 4 de cet arrêté préfectoral qui prévoit notamment que « le procédé d’épuration
devra avoir pour effet de réduire le nombre de coliformes par 100 ml d’eau à moins de 5000 et
le nombre d’escherichia coli inférieur à 2000 » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°30-20190711-017  du  11  juillet  2019,  mettant  en  demeure  la
communauté d’Alès Agglomération de mettre en conformité le système d’assainissement de
Saint-Jean-du-Gard par rapport à l’arrêté préfectoral d’autorisation,  en mettant en place un
traitement tertiaire de désinfection du rejet de la station de traitement des eaux usées avant
rejet dans le Gardon ;

Vu le dossier portant à la connaissance du préfet le projet de mise en place d’un traitement
tertiaire  de désinfection  et  d’une déphosphatation  sur  la  station  de traitement  des eaux
usées  (STEU)  située  sur  la  commune  de  Saint-Jean-du-Gard,  et  les  modifications  des
prescriptions de l'arrêté susvisé, déposé par le déclarant en date du 22 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de Santé reçu en date du 14/10/2019 ;

Vu  la demande de compléments adressée à la communauté d’Alès Agglomération, reçue en
date du 31/10/2019 ;

Vu les  informations  complémentaires  au  dossier  fournies  en  réponse,  reçues  en  date  du
31/01/2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-12-18-B3-001 du 18 décembre 2018, portant constatation des
compétences de la communauté d’agglomération Alès Agglomération au 1er janvier 2019 ;

Vu  le  courrier  en  date  du  24/02/2020 adressé  au  pétitionnaire  pour  observation  sur  les
prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu les observations émises par le pétitionnaire sur le projet d'arrêté préfectoral modificatif en
date du 02/03/2020 ;
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Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SER) ;

Considérant que l’arrêté préfectoral  du 27 février 1990, autorisant le rejet de la station de
traitement  des  eaux  usées  (STEU)  de  Saint-Jean-du-Gard  dans  le  Gardon,  impose  un
abattement de la bactériologie des eaux traitées avant rejet dans le milieu récepteur ;

Considérant que la STEU n’est pas équipée de traitement tertiaire lui permettant de respecter
les niveaux de rejet bactériologiques prescrits ;

Considérant qu’en raison de l’usage de baignade du Gardon de Saint-Jean en aval du rejet, il
est nécessaire qu’un traitement de désinfection soit mis en place durant la période estivale, à
savoir du 1er mai au 30 septembre a minima ;

Considérant qu’un traitement du phosphore du rejet de la STEU permettrait d’améliorer son
impact sur la qualité des eaux du Gardon ;

Considérant que les modifications demandées ne sont pas de nature à remettre en cause les
performances de la station de traitement des eaux usées de la commune de Saint-Jean-du-
Gard au regard des objectifs de qualité du milieu récepteur ;

Considérant que le risque inondation a été pris en compte dans le projet par un calage des
nouveaux équipements vulnérables hors d’eau ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE
 

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  la  communauté  d’agglomération  Alès
Agglomération, bâtiment Atome, 2 rue Michelet, 30105 Alès, représentée par son président.

Article 2 : Modification des ouvrages

L’article  3 :  Conditions  techniques  imposées  à  l’établissement  des  ouvrages de
l’arrêté préfectoral du 27 février 1990 susvisé, est complété comme suit :

Les travaux autorisés modifiant les installations existantes comprennent :

• la mise en place d’un traitement tertiaire de déphosphatation, comprenant :

➢ la création d’une dalle de béton armé de 20 cm d’épaisseur avec forme de pente
et siphon de sol avec clapet anti-retour pour retour des égouttures en tête de station,
implantée à proximité immédiate du bassin d’anoxie, 
➢ l’installation d’une cuve verticale double peau de 5 m³ équipée d’un coffret de
dépotage  et  d’un  coffret  de  dosage  avec  1  +  1  pompes  doseuses  à  membranes,
protégée des eaux d’inondation par la création d’un muret périphérique de protection
dont l’arase s’élève à au moins 1,50 m au-dessus du TN (soit jusqu’à la cote de
178,24 m NGF), avec la mise en place des équipements de dépotage déportés en
façade de ce mur,
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➢ la mise en place d’équipements de sécurité,
➢ la  création  des  canalisations  d’injection  de  réactif  et  de  retour  en  tête  des
égouttures,
➢ les raccordements aux réseaux (électricité, eau potable),
➢ le raccordement à la télésurveillance,

• la mise en place d’un traitement tertiaire de désinfection du rejet, comprenant :

➢ la création d’une dalle sur pilotis,  accolée à la terrasse d’accès au bâtiment
d’exploitation ; le niveau supérieur de la dalle est calé au-dessus de la cote des plus
hautes eaux, à la cote de 178,40 m NGF,
➢ la création d’un poste de refoulement (PR) alimenté par les eaux en sortie du
clarificateur via une canalisation gravitaire, le poste est équipé de 3 pompes (2+1 en
secours) munies de variateurs de vitesse, permettant de relever un débit de 180 m³/h ;
le poste de relevage est étanche ou son arase est calée au-dessus de la cote des plus
hautes eaux (178,05 m NGF) ;  ses équipements sensibles (armoire électrique) sont
déportés et mis hors d’eau sur la dalle sur pilotis,
➢ le déplacement du préleveur avec création d’un regard de prélèvement juste en
amont du canal de comptage,
➢ la mise en place d’un filtre  à tamis  en inox de maille  30  µm,  équipé d’un
système de rétro-lavage à partir des eaux filtrées et d’un by-pass,
➢ la mise en place d’un réacteur UV en inox équipé de 16 lampes totalisant une
puissance totale de 2400 W, fonctionnant du 1er mai au 30 septembre. Afin de garantir
l’efficience et la continuité du traitement de désinfection par UV : 

- le réacteur UV est équipé d’un dispositif de contrôle en continu de la dose d’UV
appliquée,  d’un  dispositif  de  contrôle  de  la  marche/arrêt  des  lampes  et  d’un
dispositif  autonettoyant  automatique  des  lampes,  avec  alarme  transmise  au
personnel d’astreinte en cas de dose UV insuffisante et/ou de lampe hors service ; 
- un stock de lampes de rechange est conservé et immédiatement disponible sur
site ou chez l’exploitant, dans ce dernier cas, sous réserve d’être mobilisable en
moins de 24h ;
-  ces  équipements  sont  dimensionnés  pour  accepter  les  débits  de  pointe  de  la
STEU ;
- une prise d’échantillons est aménagée en sortie du traitement de désinfection,

➢ une recirculation entre la sortie et l’entrée des UV pour éviter une surchauffe
des lampes en cas de débit nul en entrée de station,
➢ une canalisation de renvoi gravitaire des effluents désinfectés vers le regard de
prélèvement de sortie,
➢ le raccordement à l’eau potable de la bouche incongelable du PR tertiaire.

• Les raccordements électriques et à la télésurveillance et la mise en place d’une 
armoire de commande dédiée aux nouveaux équipements dans le local existant.

Après modifications, l’installation comprend :

• un poste de relevage équipé de 2 pompes de temps sec de débit unitaire de 60 
m³/h et d’une pompe de temps de pluie de 180 m³/h, muni d’une surverse 
(déversoir d’orage en tête de station) rejetant dans le Gardon et équipé d’un 
dispositif de mesure permettant de comptabiliser et d’enregistrer en 
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continu les débits déversés et connecté à un dispositif de télésurveillance 
avec alerte de l’exploitant,

• un dégrilleur automatique courbe de maille 25 mm,
• un dessableur-dégraisseur avec une cuve de stockage des graisses et une cuve 

de stockage des sables,
• un by-pass situé en aval des prétraitements,
• un bassin d’anoxie d’environ 285 m³ équipé d’un agitateur immergé,
• un bassin d’aération d’environ 685 m³ équipé de 3 turbines d’aération,
• un dégazeur,
• un clarificateur de 11,1 m de diamètre,
• un poste de recirculation-extraction des boues,
• un canal de comptage Venturi des effluents traités équipé d’un dispositif de  

mesure permettant de comptabiliser et d’enregistrer en continu les débits 
traités,

• un canal de comptage Venturi des eaux by-passées, rejetant dans le Gardon,  
équipé d’un dispositif de mesure permettant de comptabiliser et 
d’enregistrer en continu les débits déversés et connecté à un dispositif de 
télésurveillance avec alerte de l’exploitant,

• un stockage des boues dans un silo épaississeur et un traitement de 
déshydratation des boues par un filtre à bande,

• un traitement tertiaire de déphosphatation de type physico-chimique par 
injection de chlorure ferrique, raccordé à la télésurveillance, 

• un traitement tertiaire de désinfection du rejet par rayonnement ultraviolet 
précédé d’une préfiltration, 

• les raccordements électriques et à la télésurveillance des différents ouvrages,
• un local technique d’exploitation abritant les armoires de commande et la 

filière de traitement des boues,
• une clôture fermée avec portail d’accès.

Article 3 :  Modification des performances de rejet
L'article 4 :  Conditions techniques imposées aux rejets et à l’usage des ouvrages de

l'arrêté préfectoral du 27 février 1990 susvisé est modifié comme suit :

Pour assurer une bonne transmittance de l’eau nécessaire à l’efficacité du traitement
UV, le niveau de rejet pour les matières en suspension (MES) correspond aux caractéristiques
suivantes pour un échantillon moyen de 24 heures non décanté :

Paramètre Concentration maximale

MES

35 mg/l du 1er octobre au 30 avril

30 mg/l du 1er mai au 30 septembre

Les niveaux de rejet  fixés sur les autres paramètres physico-chimiques  cités dans
l’article 4 (DBO5, DCO) pour un échantillon moyen de 24 heures demeurent inchangés.
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SANITAIRE

En raison de l’usage de baignade du Gardon en aval du rejet de la station d’épuration, un
traitement bactériologique par ultraviolets est mis en œuvre du 1er mai au 30 septembre. 

Les normes de rejet bactériologiques à respecter pendant cette période sont les suivantes :

Paramètre Valeur maximale

Escherichia coli (nombre / 100 ml) 100

Entérocoques intestinaux (nombre/ 100 ml) 100

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 4 : Modification des obligations d'autosurveillance

L’article  15 :  Contrôle  des  installations,  des  effluents  et  des  eaux  réceptrices de  l'arrêté
préfectoral du 27 février 1990 susvisé est modifié comme suit :

Ce contrôle s’effectue comme suit :

- Obligations d’autosurveillance :

Le bénéficiaire  assure l’autosurveillance de la  qualité  des  eaux avant  rejet  dans  le  milieu
naturel. Cette autosurveillance comprend une analyse des eaux usées avant et après traitement.
Le prélèvement est effectué proportionnellement au débit sur une période de 24 heures. Les
analyses  concernent  les  paramètres  suivants :  pH,  débit,  température,  MES,  DBO5, DCO,
NH4, NTK, NO2, NO3, Ptot. 
L’ensemble des analyses est effectué par un laboratoire agréé par le service chargé de la police
de l’eau et l’Agence de l’Eau.
Les analyses en entrée et en sortie de station sont réalisées selon le programme suivant : 

Paramètres Fréquence des mesures 

– Débit (en entrée et en sortie) – En continu

– pH

– 1 fois par mois

– Température

– DBO5

– DCO

– MES 

– NH4 

–  4 fois par an (trimestrielles)

– NTK

– NO2

– NO3

– Ptot

– Boues produites* – 1 fois par mois (quantité mensuelle)

– Siccité des boues produites – 1 fois par mois

* quantité de matières sèches 
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Par ailleurs, un suivi de la qualité microbiologique du rejet est réalisé, de manière renforcée (à
raison de deux mesures par mois du 1er mai au 30 septembre) pendant les deux premières
saisons estivales qui suivent la mise en service de l'ouvrage, puis allégé ensuite à une mesure
par mois pendant la même période, si les résultats s'avèrent satisfaisants.

- Conditions de conformité :

La  conformité  des  résultats  des  bilans  d’autosurveillance  s’établit  pour  chacun  des
échantillons moyens de 24 heures non décantés.

- Informations d’autosurveillance complémentaires :

Le bénéficiaire recueille les informations d'autosurveillance complémentaires suivantes, selon
les modalités précisées dans le tableau suivant :

Objet de l'autosurveillance Paramètres à mesurer

– Déversoir en tête de station 
(point A2) – Mesure et enregistrement en continu des 

débits rejetés dans le milieu récepteur– By-pass intermédiaire (point 
A5)

– Boues évacuées – Quantité brute, quantité de matières sèches, 
qualité et destination

– Déchets et sous-produits (refus
de dégrillage)

– Nature, quantité et destination

– Consommation d'énergie – Relevé annuel du compteur électrique

– Consommation de réactifs – Quantité annuelle de réactifs consommés sur 
file eau (chlorure ferrique) et file boue 

- Suivi du milieu récepteur     :

- Un contrôle est effectué par des prélèvements dans les eaux réceptrices, en 2 points
situés en amont et en aval du point de rejet, à la fréquence trimestrielle.

Les  analyses  concernent  les  paramètres  suivants :  pH,  température,  MES,  DBO5,
DCO, NH4, NTK, NO2, NO3, Ptot. 

L’ensemble des analyses est effectué par un laboratoire agréé par le service chargé de
la police de l’eau et l’Agence de l’Eau.  

- Un contrôle des paramètres bactériologiques est effectué par des prélèvements dans
les eaux réceptrices, en 2 points situés en amont et  en aval du point de rejet,  à la même
fréquence que les analyses bactériologiques du rejet pendant la période de fonctionnement du
système de désinfection.

Les  analyses  concernent  les  paramètres  suivants : Escherichia  coli,  entérocoques
intestinaux. 

L’ensemble des analyses est effectué par un laboratoire agréé par l’agence régionale
de santé.
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- Transmission des résultats   :

Le bénéficiaire transmet les résultats de l'autosurveillance au service en charge de la
police de l'eau et à l'agence de l'eau en les déposant au format SANDRE sur le portail de
l’Agence de l’eau (ou via l'application VERSEAU dés sa mise en service) au cours du mois
suivant le mois où a été réalisé le bilan.

En  outre,  il  transmet  les  résultats  des  analyses  microbiologiques  (rejet,  milieu
récepteur) à l’ARS dès leur réception.

Dans le cas de dépassements des seuils autorisés, la transmission est immédiate et
accompagnée de commentaires  sur les causes et  les dépassements  constatés,  ainsi  que les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

Le service  en  charge de  la  police  de  l'eau  se  réserve  le  droit  de  procéder  à  des
vérifications inopinées supplémentaires, notamment en cas de présomption d’infraction aux
lois et aux réglementations en vigueur ou de non-conformité aux dispositions de la présente
autorisation et à la charge exclusive du bénéficiaire sans limitation.

Pour  ce  faire,  le  bénéficiaire,  sur  leur  réquisition,  met  en  place  les  conditions
favorables pour les agents en charge de la police de l'eau (DDTM, iOFB) lors de la réalisation
de  toutes les mesures de vérification et expérience utiles et leur fournit le personnel et les
appareils nécessaires. 

En  outre,  des  dispositions  de  surveillance  renforcée  doivent  être  prises  par  le
bénéficiaire, dans les situations inhabituelles décrites aux alinéas 2 et 3 de la définition 23 de
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015, hors inondations, pendant lesquelles le
bénéficiaire ne peut pas assurer la collecte ou le traitement de l'ensemble des eaux usées. Le
bénéficiaire  estime  alors  le  flux  de  matières  polluantes  rejetées  au  milieu  dans  ces
circonstances. Cette évaluation porte au minimum sur le débit, la DBO5, la DCO, les MES, le
NTK, le NH4, le Ptot et les paramètres bactériologiques (E, Coli, entérocoques intestinaux)
aux points de rejet, et l'impact sur le milieu récepteur et ses usages sensibles, notamment par
une mesure de l'oxygène dissous.

Un registre est mis à disposition du service chargé de la police de l’eau et de l’agence
de l’eau, comportant l’ensemble des informations exigées dans le présent article.

Le bénéficiaire transmet annuellement les documents suivants au service chargé de la
police de l'eau et à l'agence de l'eau, en respectant les échéances précisées ci-après :

1/  le  bilan  annuel  de fonctionnement  du système d'assainissement,  avant le  1er

mars de chaque année pour l'année précédente ;
2/  le calendrier prévisionnel de réalisation des bilans d'autosurveillance de l'année

N avant le 1er décembre de l'année N-1.

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 5 : compensation des volumes soustraits par les nouveaux ouvrages

Pour assurer la préservation du champ d’expansion de crues au titre de la rubrique
3.2.2.0. définie à l'article R214-1 du code de l'environnement, le bénéficiaire compense en
"volume pour volume", le volume soustrait au lit majeur par rapport à la situation autorisée
par l'arrêté préfectoral du 27 février 1990 susvisé.
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Article 6 : 

Les  autres  articles  de  l'arrêté  préfectoral  du  27  février  1990  susvisé  restent
inchangés. 

Article 7 : Diagnostic du système d'assainissement

Le  maître  d'ouvrage  établit,  avant  fin  mars  2021,  puis  suivant  une  fréquence
n'excédant pas 10 ans, un diagnostic du système d'assainissement des eaux usées, permettant
d'identifier ses dysfonctionnements éventuels. 

Dès que ce diagnostic est réalisé, le maître d'ouvrage transmet pour validation, au
service en charge du contrôle et à l'agence de l'eau, un document synthétisant les résultats
obtenus et les améliorations envisagées du système d’assainissement.

Ce diagnostic est suivi, si nécessaire, d'un programme d'actions visant à corriger les
dysfonctionnements éventuels, accompagné d’un échéancier de travaux et d'un programme de
gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, en vue de limiter leur introduction dans
le système de collecte. 

Article 8 : Délais et voies de recours 

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement
dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où
la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code
de l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture
dans les conditions définies au même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux
seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet
dispose de  2 mois  pour  y répondre.  En cas  de  rejet  implicite  ou  explicite,  les  intéressés
disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 9 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise en mairie de la commune de Saint-Jean-du-
Gard pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.  

Ces  informations  sont  mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la
préfecture du GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté est envoyée, pour information ;

- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,

- à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (SER),
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- à l'EPTB des Gardons,

- à l’Agence de l'Eau,

- à l’Office Français de la Biodiversité (OFB) – délégation du Gard.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le président de la communauté d’Alès
Agglomération, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant
du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Saint-Jean-du-Gard.

Pour le préfet et par délégation

le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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PREFECTURE du GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 12 mars 2020
Service Eau et Risques
Unité Hydraulique et loi sur l’eau
Réf. : 30-2019-00168
Affaire suivie par : Sylvain MERELLE
Tél : 04.66.62.63.16
Courriel : sylvain.merelle@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°30-XXXXX

portant autorisation environnementale au titre des articles L. 181-1 et suivants du code de
l’environnement, concernant la restructuration et l’extension du lycée Jean Baptiste Dumas 

COMMUNE D’ALES

Le préfet du GARD
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive Cadre sur l’Eau

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.181-1 et suivants ;

Vu le code du patrimoine, notamment les articles R.523-1 et R.523-9 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages ou remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code
de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n°
93-743 du 29 mars 1993 modifié. ;

Vu l’arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  du  03 décembre  2015 portant  approbation  du
schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée ;
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Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 07 décembre 2015 approuvant le PGRI Rhône
Méditerranée ; 

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à la  déconcentration des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  son
application ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-312-01 du 7 novembre 2012, modifié par l’arrêté n° 2013-16-
0011 du 16 janvier 2013 de validation du SAGE des Gardons ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 02 septembre 2019 donnant délégation à M.
André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n° 2019-AH-AG02 du 09 septembre 2019 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 ;

Vu  la  demande  présentée  par  Languedoc  Roussillon  Aménagement,  sis  117  rue  des  Etats
Généraux CS 19536 34961 MONTPELLIER CEDEX 2 représenté par M. GALLOT Nicolas en
vue d’obtenir l’autorisation environnementale pour la restructuration et l’extension du lycée Jean
Baptiste Dumas ;

Vu l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation environnementale en date du 29
Avril 2019 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu la décision de l’autorité environnementale du 7 février 2019 de dispense d’étude d’impact
après examen cas par cas ;

Vu la demande d’avis adressée à la Commission locale de l'eau des Gardons en date du 29 avril
2019 ;

Vu la demande d’avis adressée à l’agence régional de santé le 29 avril 2019 ;

Vu l'avis d’EPTB des Gardons en date du 07 juin 2019 ;

Vu la  demande d’avis adressée à la  direction régionale des affaires culturelles en matière de
prévention archéologique en date du 13 juin 2019 ;

Vu l'étude d'incidence environnementale ; 

Vu la demande de compléments faite à Languedoc Roussillon Aménagement en date du 08 juillet
2019 ;

Vu les  compléments  reçus  au  Service  Eau  et  Risques  de  la  part  de  Languedoc  Roussillon
Aménagement en date du 29 juillet 2019 ;

Vu la saisine de la présidente du Tribunal Administratif de Nîmes en date du 03 septembre 2019
pour désignation du commissaire enquêteur ;

Vu la  décision  n°E19000110/30  du  16  septembre  2019  du  Tribunal  Administratif  de  Nîmes
portant désignation d’un commissaire enquêteur chargé de conduire l’enquête publique unique ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°3 0 - 2 0 1 9 - 1 0 - 1 4 - 0 0 6  en date du 14 octobre 2019 portant ouverture
de l’enquête publique entre le 04/11/2019 et le 18/11/2019 ;

Vu la demande d’avis du 14 octobre 2019 adressée au conseil municipal de la commune d’Alès
dans le cadre de l’enquête publique ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 12 décembre 2019 ;

Vu l’envoi pour information de la note de présentation non technique et des conclusions motivées
du commissaire enquêteur au secrétariat du CODERST en date du 12 décembre 2019 ;

Vu la  transmission  au  pétitionnaire  du  rapport  et  des  conclusions  motivées  du  commissaire
enquêteur en date du 12 décembre 2019 ;

Vu le courrier réceptionné le 12 février 2020 par le pétitionnaire pour observation sur le projet
d’arrêté d'autorisation environnementale dans le cadre de la phase contradictoire et sa réponse en
date du 24 février 2020 ;

Considérant que « l’activité, l’installation, l’ouvrage, le travail » faisant l’objet de la demande
est soumise à autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.181-2 du code de
l’environnement vis-à-vis de la procédure d’autorisation prévue par les articles R214-1 et L214-3
du code de l’environnement et étude d’incidences Natura 2000 ;

Considérant le PPRI d’Alès approuvé le 09 novembre 2010 ; 

Considérant que  le  règlement  du  PPRI  impose  que  l’extension  des  bâtiments  classés
établissements recevant du public, situés en zone d’aléa fort du PPRI, soit limitée à 20 % dans la
zone d’aléa correspondante ; 

Considérant l’emprise du projet, extensions comprises, de 24 085 m², à comparer à l’emprise
actuelle de 20 075 m², représente une extension conforme au règlement du PPRI ; 

Considérant que les planchers des futurs bâtiments sont calés à la côte PHE + 30 cm ;

Considérant que le projet de restructuration et d’extension du Lycée est conforme au règlement
du PPRI ;

Considérant que le projet est compatible avec le SCOT du Pays des Cévennes et avec le PLU de
la ville d’Alès ;

Considérant que la Région dispose de la maîtrise foncière des parcelles de l’ensemble de la zone
du projet ;

Considérant les modalités de gestion des eaux pluviales prévues dans le dossier de demande
d’autorisation ;

Considérant que l’étude hydraulique jointe au dossier de demande d’autorisation démontre une
incidence acceptable du projet sur les hauteurs d’eau et les vitesses pour la crue de référence du
PPRI ;

Considérant que le site du projet constitue du fait de sa situation en bordure du Gardon une zone
de  vulnérabilité  importante  et  que  ce  site  est  cerné  par  d’autres  établissements  scolaires  et
habitations individuelles présentant également des enjeux forts et qu’il y a lieu à ce titre de ne pas
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augmenter la vulnérabilité vis à vis du risque inondation par une crue du Gardon sur ces enjeux
existants ;

Considérant les  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de  compensation  prévues  par  le
pétitionnaire ;

Considérant que sous réserve des mesures proposées par le pétitionnaire, le projet est compatible
avec le SDAGE 2016-2021, avec le PGRI et conforme aux prescriptions du SAGE ;

Considérant l’avis favorable du commissaire enquêteur ;

Considérant dans ces conditions, et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté,
que  le  projet  ne  remet  pas  en  cause  les  objectifs  d’une  gestion  équilibrée  et  durable  de  la
ressource en eau définie à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte à la conservation du site Natura 2000 du site n°
FR9101369 « vallée du Galeizon » ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

ARRETE

Titre I : OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

Languedoc  Roussillon  Aménagement,  sis  117  rue  des  Etats  Généraux  CS  19536  34961
MONTPELLIER CEDEX 2, représenté par Madame la présidente de la Région Occitanie, est
bénéficiaire de l’autorisation  environnementale définie à l’article 2 ci-dessous,  sous réserve du
respect  des  prescriptions  définies  par  le  présent  arrêté,  et  est  dénommée  ci-après  « le
bénéficiaire ».

Article 2 : Objet de l'autorisation 

La présente autorisation environnementale pour la restructuration et l’extension du Lycée Jean-
Baptiste  DUMAS sur la  commune d’Alès  tient  lieu,  au titre de l’article  L.181-2 du code de
l’environnement :
• d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000

Article 3 : Localisation

Les  « Activités,  installations,  ouvrages,  travaux »  concerné(e)s  par  l’autorisation
environnementale sont situés en rive gauche du Gardon de la Ville d’Alès dans le secteurs dit «
Les Près Saint-Jean ». 
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Ils sont situés sur la commune, parcelles et lieux dits suivants :

IOTA Coordonnées
Lambert RGF 93

Commune Lieu-dit Parcelles cadastrales (section et
numéro)

Lycée
Jean

Baptiste
DUMAS

ALES Les près
saint-jean

BM 71, BM 72, BM 198, BM 
199, BM 200, BM 201, BM 203, 
BM 210, BM 339

La superficie concernée par le projet représente environ 7 ha. 

Un plan de situation se trouve en annexe 1.

Article 4 : Description des aménagements autorisés  

Le plan masse de l’aménagement autorisé se trouve en annexe 2. 

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » autorisés sont les suivants :

- requalification de certains bâtiments existants par changement de destination, sans intervention 
sur leur emprise au sol,
- construction de nouveaux bâtiments : restauration-demi-pension, accueil, local à vélo, 
maintenance, logement de fonction, soit 6 nouvelles constructions,
- démolition partielle ou totale de certains bâtiments existants (Poste EDF, loge accueil, batîment 
A, section nord du batîment I) .
- renouvellement de la totalité du réseau AEP et création de branchements nouveaux pour 
l’alimentation des nouveaux bâtiments,
- interventions sur le réseau pluvial à l’intérieur de la zone du lycée avant rejet dans le réseau de 
collecte géré par la ville d’Alès.

Titre II : DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 5 : Conformité au dossier de demande d'autorisation environnementale et 
modification

Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets de la présente autorisation environnementale,
sont  situés,  installés  et  exploités  conformément aux plans et  contenu du dossier de demande
d'autorisation complété, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.
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Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation environnementale, à l'ouvrage, à
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant
ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des
éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance
du préfet avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des articles L.
181-14 et R.181-45 et R.181-46  du code de l’environnement.

Tous les éléments nécessaires pour préciser les engagements du dossier de demande de dérogation
et les prescriptions du présent arrêté sont validés conjointement par le bénéficiaire et l'Etat. Il en
est de même pour toute modification des mesures visant à éviter, réduire et compenser les impacts
sur  les  espèces  protégées  prévues  par  le  présent  arrêté  ainsi  que  pour  les  mesures
d'accompagnement et de suivi.

Article 6 : Début et fin des travaux – mise en service 

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, coordonnateur de l’autorisation et le service
en charge de la protection des espèces protégées du démarrage des travaux et le cas échéant, de la
date  de  mise  en service de  l’installation,  dans  un  délai  d’au moins  15 jours  précédant  cette
opération.

Le bénéficiaire  ne  peut  réaliser  les  travaux  en  dehors  de  la  période  autorisée  sans  en  avoir
préalablement tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L.181-14 et
R.181-45 et R.181-46  du code de l’environnement.

Article 7 : Mesures d'évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences 

I. Avant le démarrage du chantier

Les mesures particulières relatives à la Loi sur l’eau sont décrites à l’article 16. 

II.En phase de chantier

Le bénéficiaire fournit à la fin du chantier un bilan relatif à la gestion des déblais et produits de
déconstruction : nature, volume, localisation. Il en précise la destination finale (pour mémoire des
autorisations  d’urbanisme  et/ou  des  autorisations  environnementales  peuvent  s’imposer,
respectivement en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en zone inondable ou en zone
humide). En fin de chantier il présente les bons fournis par les entreprises précisant la nature des
matériaux, leur volume et le lieu de destination finale à l’appui de ce bilan dans un document de
synthèse.

III.En phase d’exploitation

Les mesures particulières relatives à la Loi sur l’eau sont décrites à l’article 18. 
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Article 8 : Caractère et durée de l'autorisation 

L'autorisation est  accordée à titre personnel.  L’autorisation est  abrogeable ou modifiable sans
indemnité de l’État conformément aux dispositions de l’article L.181-22 et L214-4 du code de
l’environnement.

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,
l'autorisation  environnementale  cesse  de  produire  effet,  si  l’installation  n’a  pas  été  mise  en
service, si l’ouvrage n’a pas été construit, si les travaux n’ont pas été exécutés, si l’activité n’a
pas été exercée dans un délai de quatre (4) ans à compter de la notification du présent arrêté.

La  prorogation  de  l’arrêté  portant  autorisation  environnementale  peut  être  demandée  par  le
bénéficiaire avant son échéance dans les conditions fixées par l’article L.181-15 et R.181-49 du
code de l’environnement.

Période de validité de l’autorisation

La présente autorisation est délivrée sans limitation de durée pour toute la durée d’exploitation du
lycée et autres installations connexes. 

Les mesures de compensation et de suivi sont mises en œuvre pour une durée identique à celle de
l’exploitation à compter de la mise en service des aménagements.

Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet et aux services de l’Etat
mentionnés  à  l’article  final,  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,
travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte
aux  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.181-3  et  L.181-4  du  code  de  l’environnement,  en
particulier ceux de nature à porter atteinte aux espèces protégées.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage
ou de l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de
l’activité.

Article 10 : Cessation et remise en état des lieux

La cessation  définitive,  ou  pour  une  période  supérieure  à  deux  ans,  de  l'exploitation  ou  de
l'affectation  indiquée  dans  l'autorisation  d’un ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l'objet  d'une
déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit
la cessation définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de
plus de deux ans ne soit effectif. 
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En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 181-23
pour les autorisations. 

A l’issue  des  travaux,  à  partir  du  bilan  de  la  construction  et  des  aménagements  achevés,  le
bénéficiaire transmet au service coordonnateur (Service eau et risques de la DDTM du Gard) dans
un délai de 3 mois maximum aprés la mise en service, une description exhaustive des opérations
nécessaires à la remise en état totale du site accompagnée d’une estimation financière détaillée. 

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant
les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 181-3
pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle déclarée, le
préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à
la remise en état du site à la charge de l’exploitant bénéficiaire de la présente autorisation.

Article 11 : Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

Le bénéficiaire s’assure de sa propre initiative ou à la demande du service de contrôle (DDTM-
SER ou Office  Français  de la  Biodiversité)  de  tous  les  contrôles  extérieurs  nécessaires  pour
vérifier le bon déroulement  du chantier et  la bonne exécution des ouvrages en particulier les
mesures liées l’imperméabilisation et  celles  liées à la transparence hydraulique des bâtiments
(pilotis, ouvertures dans les vides sanitaires au moins égales à 69 % ou 79 % du périmètre de
chaque bâtiment considéré).

Article 12 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès
en  permanence  aux  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  relevant  de  la  présente
autorisation dans les conditions fixées par l’article  L.181-16 du code de l’environnement.  Ils
peuvent  demander  communication  de toute  pièce utile  au contrôle  de la  bonne exécution du
présent arrêté. 

Le non-respect du présent arrêté, en particulier les articles 20, 21 et 22, est puni des sanctions
notamment définies  aux articles L173-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 13 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 14 : Autres réglementations
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La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les  réglementations  autres  que  celles  en  application
desquelles elle est délivrée.

La réalisation des travaux est subordonnée à l'observation préalable des éventuelles prescriptions
d’archéologie préventive édictées par arrêté du préfet de région.

Titre III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU
TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 15 : Caractère de l’autorisation loi sur l’eau  - Rubriques loi sur l’eau concernées

  Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions
générales

3.2.2.0 Installations, ouvrages,
remblais dans le lit majeur

d’un cours d’eau: 

surface soustraite supérieure
à 10 000 m² : 

Autorisation

Les aménagements en
ZI représentent à

l’état initial 20 075
m², l’extension après
restructuration est de
7 695 m². La surface

maximale en ZI est de
27 770 m2

Arrêté du 13 février 2002
fixant les prescriptions

générales applicables aux
installations, ouvrages ou

remblais soumis à
déclaration en application
des articles L. 214-1 à L.

214-3 du code de
l'environnement et relevant

de la rubrique 3.2.2.0. 

Article 16 : Prescriptions spécifiques 

I. Avant le démarrage du chantier 

Le bénéficiaire informe les entreprises de la situation du chantier au regard du risque inondation
et de la proximité avec le Gardon qui constitue également un milieu aquatique sensible.

Le bénéficiaire organise une séance de  sensibilisation et  d’information du personnel travaillant
sur le chantier vis-à-vis des enjeux liés  à l’eau et  au  milieu aquatique ;  il assure le  suivi et la
gestion des  déchets  préalablement  triés  et  procède à  la  validation  du plan de circulation des
engins sur site pour éviter tout risque de pollution des eaux et milieux aquatiques.

II.En phase de chantier 

Le bénéficiaire, afin de prévenir le risque de pollution accidentelle vers les eaux souterraines,
eaux  superficielles,  procède  à  des  contrôles  réguliers  du  chantier  :  vérification  des  aires  de
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stockage des produits polluants, des aires de stationnement des engins, s’assure de la disponibilité
des kits anti-pollution sur le chantier, etc, 

A l’achèvement des travaux, le bénéficiaire organise une visite de contrôle final des différents
ouvrages et dispositifs mis en place avec les services en charge de la police de l’environnement. 
Préalablement à la visite le bénéficiaire fournit les plans de récolement des ouvrages réalisés,
ainsi que toutes les pièces nécessaires à la compréhension de leur fonctionnement.
La base travaux est remise en état en fin de travaux ; pour cela, tous les matériaux et déchets de
toutes sortes sont évacués vers une décharge agréée, le sol est rendu à sa nature initiale après
décompactage. 

III.En phase d’exploitation

Le bénéficiaire assure le suivi et l’entretien des ouvrages dans les conditions définies à l’article
18-III ci-après.

Article 17 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

I. En cas de pollution accidentelle 

Les  moyens  d’intervention  en  cas  d’incident  ou  d’accident  sont  de  la  responsabilité  du
bénéficiaire.

Suite à un déversement accidentel, le déroulement des interventions est le suivant :
- le bénéficiaire alerte les riverains concernés, le SIDPC (Préfecture), les exploitants des captages
environnants  et  les  syndicats  en  charge  du  suivi  des  nappes  souterraines  et  superficielles
(Commune d’Alès,  EPTB des  Gardons),  l’ARS,  le  service  d’astreinte  de  la  DDTM, l’Office
Français de la Biodiversité et le service police de l’eau;
- le bénéficiaire s’assure que le déversement est stoppé et prend les mesures utiles à l’arrêt du
déversement dans les autres cas ; 
- les liquides et les produits contaminants sont recueillis par pompage ou tout système adapté ;
- le bénéficiaire met en place un système pour circonscrire la pollution et  prend les mesures
adaptées  contre  la  propagation  de  la  pollution  dans  le  milieu  naturel  (eaux  superficielles  et
souterraines). Pour les noues, l’intervention consiste à obturer les raccordements aux exutoires
pour éviter une propagation de la pollution. Pour les fossés, l’intervention consiste à disposer des
sacs étanches en amont du rejet vers le milieu naturel de manière à faire barrage à la pollution et à
éviter tout flux polluant vers l’exutoire ; 
-  le  bénéficiaire  procède  ou  fait  procéder  à  la  neutralisation  du  produit  contaminant  avec
l’assistance de spécialistes appelés dès le début de l’alerte en évacuant le produit déversé vers une
filière de traitement agréée ;
- le bénéficiaire évalue l’état du milieu atteint afin de le réhabiliter et procède au traitement des
sols, décapage, à l’évacuation des terres souillées vers une filière de traitement agréée, et à la
remise en végétation, …
- le bénéficiaire s’assure qu’une remise en état de tous les ouvrages concernés par la pollution est
effectuée : noues, canalisations... En particulier, tous les équipements sont vérifiés, nettoyés et
remis en mode de fonctionnement normal.
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Au terme du  traitement  de  l’incident,  un  retour d’expérience  est  mis  en  œuvre  par le
bénéficiaire avec tous les services concernés afin de prévenir et limiter le risque de nouvelle
occurrence d’un tel incident.

II.En cas de risque de crue ou de ruissellement important 

Les travaux se déroulent sous la responsabilité du bénéficiaire et de son maître d’oeuvre.

Le bénéficiaire et les entreprises mandatées tiennent une veille météorologique et de crue durant
la  période  d’intervention,  qui  prend  en compte  les  risques  météorologiques  annoncés  par
Météofrance, les  éventuels risques de crue en consultant notamment Vigicrues et interrogent si
nécessaire le Service Prévision des Crues (SPC) /DREAL. 

En cas d’annonce de crue ou de pluie importante, le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du
chantier, il s’assure que de la mise en œuvre de toutes les mesures nécessaires pour protéger le
chantier,  évacuer  les  différents  engins  (camions),  assurer  la  stabilité  des  parties  d’ouvrages
exécutées et la sécurité des personnels. 

En cas de problème sur le chantier, le bénéficiaire doit être prêt à répondre à tout moment (week-
end et jours fériés compris) aux demandes d’intervention.

Article 18 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences 

Le phasage de l’opération est construit de manière à ne jamais augmenter la vulnérabilité de 
l’établissement au cours des travaux vis-à-vis du risque inondation. Les travaux ne doivent pas 
aggraver le risque inondation pour les enjeux internes et externes (Tiers). 

Le phasage est rappelé en annexe 3.

I.Mesures d’évitement et de réduction

- Le bénéficiaire limite les surfaces imperméabilisées aux zones le nécessitant strictement pour
son activité. Il adapte le type de revêtement des sols aux usages et circulations (cars et poids-
lourds, VL, modes doux et piétons).

- Il préserve au maximum les zones d’écoulements préférentielles et de rétentions naturelles sur le
site notamment en procédant à l’évacuation immédiate des matériaux excavés. 

-  Le  bénéficiaire  procède  à  la  suppression  du  poste  de  transformation  situé  à  proximité  du
bâtiment de restauration/demi-pension

- En phase 1 : les nouveaux bâtiments ( logement de fonction, maintenance et accueil) sont 
construits sur vide sanitaire présentant un linéaire d’ouverture compris entre 59 % et 79 %  de 
leur périmètre respectif selon la répartition suivante : 
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Bâtiment M : 59 %
Bâtiment A : 69 %
Bâtiment H : 79 %
 
Les plans des façades des batiment A et H et calage par rapport à la PHE ainsi que l’implantation 
vue en plan des pilotis et voiles béton sont donnés en annexe 4. 

- le local à vélo est clos par une clôture grillagée à large mailles

- les bâtiments sont reliés entre eux par des coursives sur pilotis

- Le bénéficiaire fractionne le bâtiment d’accueil en 2 bâtiments distincts et ménage un espace de
16 m entre ces 2 bâtiments constituant l’accueil du futur lycée.

- afin de ne pas aggraver le risque inondation de la partie sud-ouest du site du lycée, le bâtiment I
est maintenu en phase 2 jusqu’au niveau de la PHE. 

II.Mesures compensatoires

- Compensation à l’imperméabilisation

les modalités sont imposées par le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales qui reste redevable de
toute nuisance aux points de rejets de ce réseau dans le milieu naturel .

- compensation des installations, ouvrages, remblais en lit majeur

- les incidences hydrauliques résiduelles des aménagements sont considérées comme négligeables
si les mesures d’évitement et de réduction sont respectées. La restructuration achevée du site du
Lycée Jean-Baptiste Dumas libère 75 m3 dans le lit majeur du Gardon.

- le caractère inondable sous les vides sanitaires est clairement signalé aux usagers et utilisateurs
du lycée. 

III.Mesures de suivi et de maintenance

A. Installations, ouvrages, remblais en lit majeur  

Le bénéficiaire s’assure en tout temps que les espaces sous les batiments construits sur pilotis ou
vide sanitaire restent bien libres et permettent l’écoulement des eaux. Il ne s’agit ni de lieu de
stockage, ni d’annexe technique ou autre. Les dispositifs de signalisation du caractère inondable
des espaces libres sous les batiments sont entretenus et renforcés si besoin. 

B. Eaux pluviales 

Le bénéficiaire assure en permanence le bon fonctionnement des aménagements hydrauliques, et
du  système  de  gestion  des  eaux  pluviales  (réseau,  noues,  bassins  de  compensation  et  de
rétention), dont il reste redevable vis à vis du gestionnaire du réseau d’eaux pluviales. 
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Titre IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 19 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

- Une copie de la présente autorisation est déposée à la mairie de la commune d’implantation du
projet visé à l’article 1er  
- Un extrait de la présente autorisation, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la
commune d’implantation du projet visé à l’article 1er. Un procès verbal de l’accomplissement de
cette formalité est dressé par les soins du maire ;
- La présente autorisation est adressée au conseil municipal d’Alès et à l’EPTB des Gardons ;
- La présente autorisation est publiée sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré
l'acte, pendant une durée minimale d’un mois

Article 20 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers  en raison des inconvénients ou des dangers que le  projet  présente pour les

intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre
mois à compter de la dernière formalité accomplie. 

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  " Télérecours
Citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service
de du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation
des  prescriptions  définies  dans  la  présente  autorisation,  en  raison  des  inconvénients  ou  des
dangers que le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code
de l’environnement.

L’autorité  compétente  dispose  d’un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  réception  de  la
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision.

13/14

DDTM du Gard - 30-2020-03-12-007 - RRETE PREFECTORAL 

portant autorisation environnementale au titre des articles L. 181-1 et suivants du code de l’environnement, concernant la restructuration et l’extension du lycée
Jean Baptiste Dumas 
COMMUNE D’ALES

43



Article 21 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD, le maire de la commune d’Alès, la présidente de
la région Occitanie, le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD, le chef de
service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité du  GARD,  le  commandant  du
commissariat de Police d’Alès sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation

le chef du service eau et risques

       SIGNE

      Vincent COURTRAY
                                                    

PJ : 4 Annexes :

annexe 1 : Plan de situation (1 page) 

annexe 2 : Plans généraux (vue en plan et élévation) (2 pages)

annexe 3 : Phasage (2 pages)

annexe 4 : Transparence hydraulique sous les batiments A H et M  (5 pages)
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DIRECCTE 

30-2020-03-03-005

ARRETE PORTANT RECONNAISSANCE DE SCOP A

LA STE OPBI  442 rue georges besse NIMES
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Préfecture du Gard

30-2020-03-09-003

2020 arrêté liste annuelle préventionnistes

liste annuelle préventionnistes
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Préfecture du Gard

30-2020-03-11-002

2020 ARRETE modificatif CANDIDATURES 1000

habitants et plus 1er tour -1

Modificatif candidatures 1000 habitants et plus 1er tour
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Préfecture du Gard

30-2020-03-11-001

2020 ARRÊTÉ modificatif CANDIDATURES MOINS

DE 1000 habitants 1er tour 
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Préfecture du Gard

30-2020-03-11-003

2020 ARRETE modificatif CANDIDATURES MOINS

DE 1000 habitants 1er tour 

Modificatif candidatures moins de 1000 habitants 1er tour
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Préfecture du Gard

30-2020-03-04-002

AP Chimirec socodeli AP agrément ramassage huiles

usagées 4 MARS 2020
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Nîmes, le 4 mars 2020
Direction de la Citoyenneté
et  de la Légalité
Bureau de l’environnement, des installations classées
et des enquêtes publiques
Réf. : BEICEP/BEICEP/IM/ 2020-8

Affaire suivie par :Isabelle MAXCH-TERRADE

Tel:04 66 36 43 05

 Mél :isabelle.maxch@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  
portant renouvellement d’agrément pour le ramassage des huiles usagées

de la société CHIMIREC SOCODELI

Le préfet du Gard,
chevalier de la légion d’honneur,

VU le titre IV du livre V du code de l’environnement relatif à l’élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ;

VU les articles R. 543-6 à R. 543-11 du titre IV du livre V du Code de l’Environnement relatifs
aux huiles usagées ;

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié par les arrêtés ministériels des 23 septembre
2005 et 24 août 2010 relatifs aux conditions de ramassage des huiles usagées ;

VU le dossier de demande d'agrément présenté le 29 novembre 2019 par la société CHIMIREC
SOCODELI dont le siège social se trouve ZI Domitia Sud, 275, avenue Pierre et Marie Curie
30300 Beaucaire ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 11 février 2020;

CONSIDERANT que  la  société  CHIMIREC  SOCODELI  possède  les  moyens  techniques  et
humains nécessaires à l'exercice de l'activité de collecte des huiles usagées ;

CONSIDERANT que l’ADEME, dans son avis du 13 décembre 2019, n’a pas émis de remarque
particulière ;

CONSIDERANT que le dossier de la demande d'agrément susvisé est conforme aux prescriptions
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié ;

CONSIDERANT que  la  société  CHIMIREC SOCODELI  répond  à  l'ensemble  des  dispositions
prévues par la législation ;
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

A R R Ê T E

Article 1er

La société CHIMIREC SOCODELI dont le siège social se trouve ZI Domitia Sud, 275, avenue
Pierre et Marie Curie 30300 Beaucaire, est agréée, dans les conditions fixées par l'arrêté ministériel
du 28 janvier 1999 susvisé, pour assurer le ramassage des huiles usagées dans le département du
GARD.

Article 2

Le présent agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté.

Article 3

Le non-respect par le titulaire de l'agrément de l'une quelconque des obligations prévues aux clauses
et conditions du cahier des charges des activités de ramassage des huiles usagées, contenues dans
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999, modifié les 23 septembre 2005 et 24 août 2010, entraînera le
retrait du présent agrément, selon les modalités définies à l'article 7 du même arrêté.

Article 4

Le présent arrêté d’agrément sera notifié au pétitionnaire, publié dans deux journaux au moins de la
presse  régionale  ou  locale  diffusée  dans  le  département  du  Gard  ainsi  qu’au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard et inséré au sein du site internet de la préfecture du Gard.

L'insertion dans deux journaux de la presse régionale ou locale sera faite au frais du bénéficiaire de
l'agrément.

Article 5

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction conformément à l’article
L171-11  du  code  de  l'environnement.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente,  le  tribunal administratif  de Nîmes,  par l’exploitant  dans un délai  de deux mois.  Le
tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  monsieur  le  directeur  régional  de
l'environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Le préfet, pour le préfet, le secrétaire général, François LALANNE
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Prefecture du Gard

30-2020-03-02-005

AP modifiant l'AP n° 30-2020-02-25-008 du 2510-2020

fixant les dates limites et les lieux de dépôt des documents

électoraux pour les électionsmunicipales de mars 2020
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Préfecture du Gard

30-2020-03-12-006

ARRETE  MODIFICATIF attribuant les emplacements de

véhicules taxi admis à être exploités sur l’Aéroport de

Nîmes Alès-Camargue-Cévennes
ARRETE  MODIFICATIF attribuant les emplacements de véhicules taxi admis à être exploités sur

l’Aéroport de Nîmes Alès-Camargue-Cévennes
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Préfecture du Gard

30-2020-03-12-005

Arrêté autorisant l’établissement magasin DECATHLON à

 Alès (30) à déroger au repos hebdomadaire des salariés, le

dimanche 22 mars 2020
Arrêté autorisant l’établissement magasin DECATHLON à  Alès (30) à déroger au repos

hebdomadaire des salariés, le dimanche 22 mars 2020

Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-005 - Arrêté autorisant l’établissement magasin DECATHLON à  Alès (30) à déroger au repos hebdomadaire des salariés, le
dimanche 22 mars 2020 111



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-005 - Arrêté autorisant l’établissement magasin DECATHLON à  Alès (30) à déroger au repos hebdomadaire des salariés, le
dimanche 22 mars 2020 112



Préfecture du Gard

30-2020-03-05-002

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de

l’établissement de la société SERICYNE à Monoblet (30)

et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés

désignés, pour tous les dimanches de l’année 2020.Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement de la société SERICYNE à

Monoblet (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés désignés, pour tous les

dimanches de l’année 2020.
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Préfecture du Gard

30-2020-03-12-001

arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars

2020 portant modification des statuts du syndicat mixte

Ganges Le Vigan
arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du

syndicat mixte Ganges Le Vigan

Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 115



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 116



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 117



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 118



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 119



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 120



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 121



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 122



Préfecture du Gard - 30-2020-03-12-001 - arrêté inter préfectoral n°2020-03-12-B3-002 du 12 mars 2020 portant modification des statuts du syndicat mixte
Ganges Le Vigan 123



Préfecture du Gard

30-2020-03-12-002

arrêté n° 2020-03-12-B3-001 du 12 mars 2020 portant

dissolution du syndicat mixte départemental

d'aménagement et de gestion des cours d'eau et milieux

aquatiques du Gard (SMD)arrêté n° 2020-03-12-B3-001 du 12 mars 2020 portant dissolution du syndicat mixte

départemental d'aménagement et de gestion des cours d'eau et milieux aquatiques du Gard (SMD)
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Préfecture du Gard

30-2020-03-09-001

Arrêté n°2020-09-03-B3-001 du 9 mars 2020 portant

dissolution du syndicat du collège de Roquemaure

Arrêté n°2020-09-03-B3-001 du 9 mars 2020 portant dissolution du syndicat du collège de

Roquemaure
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Préfecture

Direction de la citoyenneté et de la

légalité 

   Bureau du contrôle de légalité 

et de l'intercommunalité

Affaire suivie par :

B. Ventujol-Pradier

��04 66 36 42 64

Fax : 04 66 36 42 55

Mél beatrice.ventujol@gard.gouv.fr

Nîmes 9 mars 2020

ARRETE n° 2020-03-09-B3-001

   portant dissolution du Syndicat du Collège de Roquemaure

Le préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment les articles L.5211-

25-1, L.5211-26 et R.5211-9 à R.5211-11,

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1971 modifié portant création du syndicat

intercommunal du Collège de Roquemaure,

VU l’arrêté n° 201823106-B3-001 du 23 octobre 2018 mettant fin aux compétences du

Syndicat du Collège de Roquemaure au 31 décembre 2018 ;

VU le compte administratif 2018 du syndicat adopté par son comité syndical le 25 avril

2019 ;

VU la délibération du 25 avril 2019 du comité syndical fixant la clef de répartition à retenir

dans les opérations de la liquidation ;

CONSIDERANT que les communes constituant le Syndicat du Collège de Roquemaure

ne sont pas parvenues à un accord sur les modalités de répartition de l'actif et du passif du

syndicat ;

VU l'arrêté n° 20190611-B3-001 du 6 novembre 2019 portant nomination de Monsieur

Jean-Michel LONGUET en qualité de liquidateur du Syndicat du Collège de Roquemaure ; 

SUR proposition du liquidateur ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9

Tél : 04.66.36.43.90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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ARRETE

Article 1  
er
  

Le Syndicat du Collège de Roquemaure est dissous à la date du présent arrêté.

Article 2

Le collège et le parking ont été cédés au Département du Gard par acte administratif des 3 et 18

décembre 2018. Les matériels et mobiliers acquis par le syndicat ont été remis au collège. 

Dans ces conditions, les valeurs comptables de toutes les immobilisations figurant encore au bilan

comptable de l'établissement seront apurées.

Article 3

La trésorerie du syndicat s'élève à 12.419,50 €. Elle ne suffit pas à régler la dernière participation

de 60.682,93 € due par le syndicat à la commune de Roquemaure au titre de l’utilisation du

gymnase communal par les collégiens et calculée dans les conditions fixées par la convention

signée le 6 octobre 1976. La facture émise par la commune de Roquemaure est annexée au présent

arrêté.

Dans ces conditions, la trésorerie disponible est attribuée en totalité à la commune de Roquemaure

pour être imputée sur le titre émis au titre de la participation due par le syndicat. 

Pour le reste, chaque commune versera à la commune de Roquemaure sa quote-part sur le solde

dû, calculée par application de la clef de répartition fixée par la délibération du comité syndical du

25 avril 2019 :

solde dû sur la participation : 60.682,93 € - 12.419,50€ = 48.263,43 €. 

répartition entre les communes :

Article 4

Les archives du syndicat du Collège de Roquemaure seront transférées à la commune de

Roquemaure, qui en assurera la conservation et la gestion.

Article 5

Il est mis fin aux fonctions de liquidateur confiées à M. jean-Michel LONGUET.

COMMUNES CLE DE REPARTITION dû

St LAURENT 11,74%

LIRAC 5,90%

TAVEL 10,59%

SAUVETERRE 12,55%

MONTFAUCON 8,25%

ST GENIES 8,53%

ROQUEMAURE 42,44%

TOTAUX 100,00%

5 666,13

2 847,54

5 111,10

6 057,06

3 981,73

4 116,87

20 483,00

48 263,43
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Article 6

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des finances publiques

du Gard sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

              Le préfet,

« pour le préfet,

par délégation

le secrétaire général,

signé 

François Lalanne »
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Préfecture du Gard

30-2020-03-05-001

Arrêté portant dérogation au repos hebdomadaire d’un

salarié de la société TOYOTA France dans l’établissement

SA VEYRUNES, concession TOYOTA à Nîmes (30), le

dimanche 15 mars 2020.Arrêté portant dérogation au repos hebdomadaire d’un salarié de la société TOYOTA France

dans l’établissement SA VEYRUNES, concession TOYOTA à Nîmes (30), le dimanche 15 mars

2020.
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Préfecture du Gard

30-2020-03-06-001

Arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique la

restauration immobilière de l'îlot Paix/Danton 4D, sur la

commune de Saint Gilles.
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Préfecture

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de l’environnement, des Installations Classées
et des enquêtes publiques

Réf. DCL/BEICEP-SQ/2020-5

Nîmes, le 6 mars 2020

C o m m u n e  d e  S A I N T  G I L L E S

A R R E T E  N °  3 0 - 2 0 2 0 -

déclarant d’utilité publique la restauration immobilière de
 l’îlot Paix / Danton 4D, sur la commune de Saint Gilles 

Le préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles L1,
L.110-1, R. 111-1, R. 112-4, R. 112-8 et suivants, L. 131-3 et R. 131-3 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 313-4 et suivants, R. 313-23 et
suivants ;

VU la création du secteur sauvegardé crée par arrêté ministériel le 31 décembre 2001 sur le
secteur de Saint Gilles ;

VU l’approbation du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

VU le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) approuvé le 7 juillet 2017 ; 

VU le Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD)
de Saint Gilles, approuvé en 2014, comprenant notamment la réhabilitation d’îlots dégradés,
couvrant la période de 2012-2019 ;

VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint Gilles approuvé le 17 février 2017 ;

VU la délibération n° 2014-03-19 du conseil municipal de la commune de Saint Gilles en
date du 13 mars 2014 attribuant une concession d’aménagement au groupement

 Hôtel de la préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 Nîmes CEDEX 9
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SAT/SEMIGA en vue de la réalisation des travaux envisagés au sein de la convention
relative au PNRQAD ;

VU la décision du conseil municipal de la commune de Saint Gilles en date du 7 juillet
2015, approuvant le bilan de concertation publique et confirmation de l’approbation du
projet de PSMV ;

VU la délibération n° 2017-11-18 du conseil municipal de la commune de Saint Gilles en
date du 7 novembre 2017, approuvant la concertation du public concerné par le
PNRQAD ;

VU l’arrêté n° 2018-04 de la commune de Saint Gilles donnant habilitation des hommes
de l’art à visiter des immeubles intégrés au périmètre du PNRQAD ;

VU la délibération n° 2019-03-13 du 26 mars 2019 du conseil municipal de la commune
de Saint Gilles approuvant l’engagement d’une enquête publique préalable à la
déclaration d’utilité publique et à la cessibilité des parcelles ;

VU l’avis du Domaine du 11 mars 2019 ;

VU les dossiers d’enquête déposés en préfecture du Gard le 15 mars 2019 ;

VU l’avis rendu le 15 juillet 2019 par le directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard (DDTM) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-01-10-001 du 10 janvier 2020 portant ouverture d’une
enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) et
cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet de restauration immobilière
de l’îlot Paix/Danton 4D sur la commune de  Saint Gilles ;

VU les pièces constatant que l’avis d’ouverture d’enquête publique a été publié, affiché
en mairie, inséré sur le site internet de la préfecture du Gard, ainsi que dans deux
journaux diffusés dans le département du Gard, huit jours au moins avant le début de
l’enquête publique, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci ;

VU les dossiers d’enquête mis à la disposition du public en mairie de Saint Gilles
pendant 17 jours consécutifs, soit du 20 janvier au 5 février 2020 ;

VU les registres déposés pendant toute la durée de l’enquête publique en mairie de Saint
Gilles ;

VU le rapport d’enquête et ses annexes établis par le commissaire enquêteur et déposés
en préfecture le 17 février 2020 ;

VU les conclusions motivées et l’avis favorable avec réserve, émis par le commissaire
enquêteur à la déclaration de l’utilité publique (DUP) du projet de restauration
immobilière de l’îlot Paix/Danton 4D ;
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VU les conclusions motivées et l’avis défavorable, émis par le commissaire enquêteur à
la cessibilité des propriétés nécessaires à la réalisation de ce projet sur la commune de
Saint Gilles ;

CONSIDERANT que l’enquête publique est close depuis le 5 février 2020, soit depuis
moins d’un an à la date du présent arrêté ;

CONSIDERANT que ce projet est conforme au plan d’aménagement et de
développement durable (PADD) de la commune de Saint Gilles ;

CONSIDERANT que ce projet s’inscrit dans le cadre d’un programme national de
requalification des quartiers anciens dégradés lequel est porté par le PLU et le PSMV de
Saint Gilles ; 

CONSIDERANT la nécessité d’effectuer des travaux de restauration sur des immeubles
présentant des problèmes de bâti dégradé, de locaux vétustes voire impropres à
l’habitation, de respect des normes au regard des règles sanitaires ;

CONSIDERANT que la restauration immobilière de l’îlot Paix/Danton présente un
caractère d’utilité publique, du fait, notamment, qu’elle permet d’instaurer une
dynamique de réhabilitation de l’habitat et de revitalisation du centre-ville ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE       1er   :

Est déclarée d’utilité publique l’opération de restauration immobilière de l’îlot
Paix/Danton 4D sur le territoire de la commune de Saint Gilles.

Le projet de restauration immobilière de cet îlot est rendu nécessaire afin de le rendre
habitable et ainsi renforcer le rôle de centralité urbaine de la ville, tout en assurant un
urbanisme cohérent et raisonné, tout en améliorant l’attractivité du territoire et son
image.

ARTICLE 2     :

Le groupement de concessionnaire SAT/SEMIGA, représenté par son mandataire la
SAT pour la commune de St Gilles, est autorisée à acquérir, à l’amiable ou par voie
d’expropriation, dans les formes prescrites par le code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, les terrains nécessaires à la réalisation de l’opération envisagée, telle
qu’elle résulte du dossier soumis à l’enquête publique.
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ARTICLE 3 :

La présente déclaration d’utilité publique deviendra caduque à l’expiration d’un délai
de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté, ou de dix ans dans
l’éventualité de sa prorogation. Les expropriations éventuellement nécessaires devront
être réalisées dans ce délai.

ARTICLE 4 :

Le maire de la commune de Saint Gilles procédera à l’affichage du présent arrêté en
mairie  pendant une durée minimale d’un mois à compter de sa publication.

En outre, une copie du présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Gard.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification aux propriétaires intéressés, soit d’un recours gracieux
auprès du préfet du Gard, soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’intérieur.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nîmes, soit :
- directement, en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ;
- à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de la date de sa
notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé
par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet : www.telerecours.fr

ARTICLE 6 :

Les personnes intéressées pourront obtenir communication du rapport et des
conclusions motivées du commissaire enquêteur en s’adressant à la mairie de Saint
Gilles. 

Ces documents ainsi que le présent arrêté sont également consultables à la préfecture
du Gard, Direction de la citoyenneté et de la légalité, Bureau de l’environnement, des
installations Classées et des enquêtes publiques ainsi que sur le site internet des
services de l’État dans le Gard www.gard.gouv.fr
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ARTICLE 7 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint Gilles,
la SAT/SEMIGA et le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet,
Par délégation
Le secrétaire général
SIGNE
François Lalanne
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PRÉFET DU GARD

0Préfecture

Direction de la Citoyenneté
         et de la Légalité

Bureau de l’Environnement,
 des Installations Classées
 et des Enquêtes Publiques

Réf. : DCL/BEICEP-SQ/2020-3 Nîmes, le 6 mars 2020

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 30-2020-

portant ouverture d’une enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité
publique et à la cessibilité des parcelles nécessaires à l’expropriation de biens exposés à

un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire des communes d’ARAMON,
COLLIAS, REMOULINS et VERS PONT DU GARD 

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 561-1 et suivants et R. 561-1 et sui-
vants ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L.1, L. 110-1,
L. 121-1 et suivants, L. 132-1 et suivants, R. 111-1 et suivants, R. 112-1 à R. 112-27, R. 121-1 et R.
121-2, R. 131-1 et suivants ;

VU le code des assurances, et notamment son article L. 125-2 ;

VU la note technique du 11 février 2019 relative au Fonds de prévention des risques naturels majeurs
(FPRNM) ;

VU les lettres conjointes du Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, du Ministre de
l’intérieur et du Ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, en date du 27 janvier 2017,
par lesquelles il est demandé au préfet du Gard d’engager la procédure d’expropriation pour cause
d’utilité publique de biens exposés à un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire des com-
munes de REMOULINS et VERS PONT DU GARD, en application de l’article L. 561-2 du code de
l’environnement ;

VU les lettres conjointes du Ministre de la transition écologique et solidaire, du Ministre de l’intérieur
et du Ministre de l’économie et des finances, en date du 21 novembre 2018, par lesquelles il est de-
mandé au préfet du Gard d’engager la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique d’un
bien exposé à un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire de la commune d’ARAMON, en
application de l’article L. 561-2 du code de l’environnement ;
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VU les lettres conjointes du Ministre de la transition écologique et solidaire, du Ministre de l’intérieur
et du Ministre de l’économie et des finances, en date du 22 octobre 2018 et du 22 août 2019, par les-
quelles il est demandé au préfet du Gard d’engager la procédure d’expropriation pour cause d’utilité
publique de biens exposés à un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire de la commune de
COLLIAS, en application de l’article L. 561-2 du code de l’environnement ;

VU les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique en vue de l’expropriation par
l’Etat de biens exposés à un risque naturel majeur d’inondation et les dossiers d’enquête parcellaire,
établis conformément aux dispositions de l’article R. 561-2 du code de l’environnement et des articles
R. 112-5 et R. 112-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la liste des propriétaires tels qu’ils sont connus d’après les documents cadastraux et les renseigne-
ments recueillis ;

VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département du
Gard pour l’année 2020 ; 

VU la décision n° E20000005/30 du 4 février 2020 du président du tribunal administratif de Nîmes
relative à la désignation du commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT que le commissaire enquêteur a été consulté le 24 février 2020 sur les modalités du
déroulement de l’enquête publique conjointe ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1  er    : Objet et date de l’enquête

Il sera procédé à une enquête conjointe préalable :

- à la déclaration d’utilité publique en vue de l’expropriation de biens exposés à
un risque prévisible de crues torrentielles ou à montée rapide du Gardon menaçant gravement des vies
humaines, sur le territoire des communes d’ARAMON, COLLIAS, REMOULINS et VERS PONT
DU GARD,

- à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les parcelles ou parties
de parcelles devant être expropriées,

du lundi 30 mars 2020 au jeudi 16 avril 2020

2
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Cette enquête sera organisée de la façon suivante :

Durée de l’enquête Lieu de l’enquête Date ouverture/fermeture enquête

15 jours 1/2 Collias Lundi 30 mars 2020 à 9h au 14 avril 2020 à 12h 
inclus

17 jours 1/2 Vers Pont du Gard Lundi 30 mars 2020 à 14h30 au jeudi 16 avril 2020 à
17h30 inclus

15 jours Remoulins Mardi 31 mars 2020 à 9h au mardi 14 avril 2020 à
18h inclus

15 jours 1/2 Aramon Mardi 31 mars 2020 à 14h au mercredi 15 avril 2020 à
17h inclus

Article 2     : Lieux et siège de l’enquête

La mairie de Collias (7 rue de la Mairie) est désignée comme siège de l’enquête publique.

Article 3     : Désignation du commissaire enquêteur

M. Sigismond BLONSKI, officier retraité de l’armée de terre, est désigné en qualité de commissaire
enquêteur par le président du tribunal administratif de Nîmes.

Article 4 : Publicité de l’enquête

Huit jours au moins avant le début de l’enquête, et pendant toute la durée de celle-ci, les maires
d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du Gard publieront un avis d’enquête par voie d’affiches,
sur les panneaux d’affichage municipal et par tous autres procédés en usage dans leur commune.

Il sera justifié de l’accomplissement de ces formalités par un certificat de publication et d’affichage
établi par les maires d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du Gard, et par un exemplaire des
journaux qui seront joints au dossier d’enquête.

Un avis d’enquête sera inséré, par les services de la préfecture, en caractères apparents dans deux jour-
naux paraissant dans tout le département, huit jours au moins avant le début de l’enquête, et rappelé
dans les huit premiers jours de celle-ci.

Article 5 : Consultation du dossier

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi que les registres d’enquête seront tenus à la disposition du
public, qui pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituelles d’ouverture au public des
bureaux, soit :

3
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• en mairie d’Aramon, place Pierre Ramel, BP 54, 30390 Aramon :
- du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures.

• en mairie de Collias, 7 rue de la Mairie, 30210 Collias :
- du lundi au vendredi de 9 heures  à 12 heures.

• en marie de Remoulins, 71 av Geoffroy Perret, 30210 Remoulins :
- du lundi au jeudi de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 18 heures,
- le vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 17 heures.

• en mairie de Vers Pont du Gard, 5 rue Grand du Bourg 30210 Vers Pont du Gard :
- du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures et de 14 heures 30 à 17 heures 30,
- le samedi de 9 heures à 12 heures.

L’intégralité du dossier mis à l’enquête sera également consultable :

- sur un poste informatique mis à la disposition du public dans les locaux de chacune des mairies, aux
adresses, jours et heures mentionnés ci-dessus, durant toute la durée de l’enquête,

- sur un poste informatique mis à la disposition du public dans les locaux de la préfecture du Gard, à
la direction de la citoyenneté et de la légalité, au bureau de l’environnement, des installations classées
et des enquêtes publiques, 10 av. Feuchères, 30045 Nîmes cédex 9.

- 24 heures sur 24, pendant toute la durée de l’enquête publique sur le site internet de la préfecture du
Gard à l’adresse suivante www.gard.gouv.fr

Toute personne peut, à ses frais, obtenir tout ou partie du dossier d’enquête auprès de l’autorité
compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique.

Article 6     : Consignation des observations 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut formuler ses observations, propositions selon les
modalités suivantes : 

- consigner ses observations sur les registres de l’enquête publique ouverts à cet effet aux jours et
heures habituelles d’ouverture au public des mairies d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du
Gard ou lors des permanences tenues par le commissaire enquêteur dans ces communes (cf. article 7).
Les registres sont constitués de feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur,

- adresser ses observations par correspondance, à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur
domicilié en mairie de Collias – 17 rue de la Mairie – 30210 Collias. Celles-ci seront annexées au
registre d’enquête de manière régulière.
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Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération
par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Article 7 : Permanences du commissaire enquêteur

Les observations, qu’elles soient écrites ou orales, pourront être également communiquées au
commissaire enquêteur, qui sera en mesure de recevoir personnellement le public lors des
permanences qui seront tenues en mairie aux jours et heures suivantes :

Mairie d’Aramon   – Place Pierre Ramel – BP 54 – 30390 Aramon     :  

- le mardi 31 mars 2020, de 14 h à 17 h
- le mercredi 15 avril 2020, de 14 h à 17 h

Mairie de Collias – 7 rue de la Mairie   – 30210 Collias     :  

- le lundi 30 mars 2020, de 9 h à 12 h 
- le mardi 14 avril 2020, de 9 h à 12 h

Mairie de Remoulins – 71 av. Geoffroy Perret   – 30210 Remoulins     :  

- le mardi 31 mars 2020, de 9 h à 12 h
- le mardi 14 avril 2020, de 15 h à 18 h

Mairie de Vers Pont du Gard – 5 rue Grand du Bourg   – 30210 Vers Pont du Gard     :  

- le lundi 30 mars 2020, de 14h30 à 17h30 
- le jeudi 16 avril 2020, de 14h30 à 17h30

Durant l’enquête, le commissaire enquêteur peut entendre toute personne qu’il lui paraît utile de
consulter.

Il reçoit le maître d’ouvrage de l’opération si celui-ci en fait la demande.

Article 8     :   Notification individuelle

Notification individuelle du dépôt de dossier à la mairie est faite par l’expropriant sous pli
recommandé avec accusé de réception aux propriétaires figurant sur l’état parcellaire lorsque leur
domicile est connu d’après les renseignements recueillis par l’expropriant, ou à leurs mandataires,
gérants, administrateurs ou syndics. En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double
copie au maire qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires ou preneurs à bail.
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Article 9     :   Détermination des indemnités

La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l’application des articles L. 311-1 et L.
311-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ci-après reproduit :

« En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés

soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité,

soit l'ordonnance d'expropriation ».

« Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,

locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer

des servitudes ».

Article 10     : Clôture de l’enquête

A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos et signés par les maires et transmis dans les
vingt-quatre heures avec les dossiers d’enquête, au commissaire enquêteur, qui transmettra l’ensemble
au préfet du Gard dans un délai d’un mois après la clôture de l’enquête, avec son rapport et ses
conclusions.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera déposée pendant une durée
d’un an en préfecture du Gard et en mairies d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du Gard.

Ces éléments seront également consultables sur le site internet départemental de l’État dans le Gard
www.gard.gouv.fr pendant 1an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 11     : Avis des communes

Les dossiers d’enquête seront également adressés, pour avis, aux communes d’Aramon, Collias,
Remoulins et Vers Pont du Gard. L’avis du conseil municipal devra être transmis au préfet dans un
délai de deux mois suivant sa réception en mairie. Passé ce délai, l’avis sera réputé favorable.

Article 12     :   Urbanisme

A compter de la publication du présent arrêté, aucun permis de construire ni aucune autorisation
administrative susceptible d’augmenter la valeur des biens à exproprier ne peuvent être délivrés
jusqu’à la conclusion de la procédure d’expropriation dans un délai maximal de cinq ans, si l’avis du
Conseil d’Etat n’est pas intervenu dans ce délai.

Article 13     :   Arrêté préfectoral

Sans préjudice des résultats de l’enquête publique, la déclaration d’utilité publique et la cessibilité des
biens interviendront par arrêté préfectoral.
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Article 14     :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les maires des communes d’Aramon, Collias, Remou-
lins et Vers Pont du Gard, le commissaire enquêteur, le directeur départemental des finances publiques
et le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au président du tribunal administratif de
Nîmes.

Pour le préfet,
Par délégation
Le secrétaire général
SIGNE
François Lalanne
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Prefecture du Gard

30-2020-03-11-004

cop-co-et1-20200312152658

avis défavorable sur un projet d'extension commerciale à Quissac
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Prefecture du Gard

30-2020-03-11-005

cop-co-et1-20200312152734

Décision favorable donnée à un agrandissement de la galerie marchande de l'hyperU de

Marguerittes
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